
 

 
 
Mme BEGUIN-NICOUD Eliane  
Boutique  "Tentation" 
13 rue raymond Daujat 
26200  MONTELIMAR  

Mr. et Mme BEGUIN Yves  
Lotissement le Serre 

Montboucher-sur-Jabron  
26200 - MONTELIMAR 

 

DE  LA  CORRUPTION  AU  CRIME  D’ETAT 
 

 
 

 
 

GENDARMES 
 

Tous les GENDARMES liés a l’Affaire BEGUIN-NICOUD, a savoir :  
AUZAS - BLETON - GONY - LICIARDI - LISSOT - ROBERT - TABARLY - VALLADIER ...... 

 
Affaire : BEGUIN & Autres CONTRE Busato / Liotier.   

 

 
 
P1 1 Cambriolage à ma villa à Montboucher-sur-Jabron [26] par Isabelle Liotié et Busato Gérard.    

 
12 mars 1982 : Premier cambriolage avec effraction dans ma villa à Montboucher-sur-Jabron (26), par 
Busato Gérard & Liotier Isabelle fille des gardiens de la Banque de France.  
Déplacement des gendarmes : Major Tabarly , Commandant la brigade.   
 
Plainte déposée à la Gendarmerie de Montélimar - P.V. n° 356, transmis au Parquet le 15/04/82.  
(Inculpés Busato Gérard & Liotier = LiotiéIsabelle) Liotié 
 

P2 2 Cambriolage à ma villa à Montboucher-sur-Jabron par Isabelle Liotié et Busato Gérard.    
 
24 avril 1982 : Deuxième cambriolage avec effraction dans ma villa à Montboucher-sur-Jabron (26).  
Cette déclaration a été enregistrée par PV. n° 356  
En date du 12 mars 1982  Major TABARLY  Commandant la brigade.  n° 660  / 2  
 

(Inculpés Busato Gérard/Liotier = Liotié Isabelle)  Liotié 
 

 Montélimar, 25 octobre 1982 :    
Je suis convoquée comme témoin au T.G.I. Valence - N° d'instruction 159 / 82 - Gérard Busato  et sa 
concubine Isabelle Liotier  sont inculpés de vols avec effraction, tentative de vol, recel par le juge 
d'instruction Patrick Brossier  du Tribunal de Grande Instance de Valence en France.  
 
L'inculpée Isabelle Liotier est la fille de Régis Liotier et Anne-Marie Gualco gardiens de la Banque de 
France à Montélimar dans la Drôme (France). 
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RECEPISSE  DE  DEPOT  DE  VOL - En date du 24 avril 1982 
 
 

RECEPISSE  DE  DEPOT  DE  VOL - En date du 24 avril  1982 - 

GENDARMERIE  - NATIONALE  
 

 
COMPAGNIE DE MONTELIMAR  

 
 
BRIGADE   DE   MONTELIMAR  

 
 

24 . 04 . 1982 

RECEPISSE  DE  DEPOT  DE  VOL  
====================== 

 

 

Je soussigné, Major TABARLY, Commandant la brigade de MONTELIMAR (Drôme) atteste avoir reçu le 12 

mars 1982 une plainte pour vol avec effraction (Résidence de la part de Mr BEGUIN Yves Demeurant à 

MONTBOUCHER (26), quartier du Serre une déclaration relative à un vol de numéraires sept à huit mille 

francs, ainsi que des bijoux d'hommes et de femme ; dans une résidence principale en l'absence des occupants 

avec bris d'une porte d'entrée et porte de cuisine. 

 

Cette déclaration a été enregistrée par PV. n° 356  

En date du 12 mars 1982 -----    

qui sera transmis à Monsieur le Procureur de la République à VALENCE. 

Le déclarant a été informé des disposition de l'article 161 du Code Pénal punissant quiconque ayant fait usage 

d'une attestation ou du certificat concernant des faits matériellement inexacts.  

 

A  MONTELIMAR  le    24.04.1982  

n° 660   /2  

Major  TABARLY                                 
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M.D.L-chef BLETON - PV : N° 620 Plainte du 25 avril 1982 – Dépôt plainte : N° 688 / 2 du 29 avril 1982. 
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01 avril 1983 :    Audience publique au T.G.I. de Valence - Condamnation de Busato Gérard & Liotier Isabelle 
 
 

Extrait des Minutes du Secrétariat-Greffe du TGI.de  Valence Drôme  
Copie du jugement rendu dans l'affaire notée en mar ge du 1er AVRIL 1983.  

 
 

Condamnation de Busato Gérard & Liotier Isabelle   
 

à l'audience publique de la 3èime Chambre du Tribunal de Grande Instance de VALENCE (Drôme) France,  

du PREMIER AVRIL MIL NEUF CENT QUATRE VINGT-TROIS  

tenue pour les affaires correctionnelles par :  

Monsieur GERVESIE Vice-Président, Mme Servoin Substitut  

Monsieur COMTE-BELLOT Juge,  

Madame CUNY juge, assistés de Mademoiselle ANTOINE Secrétaire-Greffier 

Les prévenus : Busato Gérard - Liotier Isabelle [fille de l'ex-gendarme] - B.... Louis, V... Pierre,  

Les avocats de la défense : Maîtres Fort, Jaillard, Bernard Durand, Vaschaldes.    

Mes avocats Maîtres MESTRE & Alain BORG de Montélimar Drôme. 

 
Voir jugement   = http://nicoudeliane.net/justice/jugem83/jugem83.h tml  
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07 novembre 1983 - Je suis agressée dans ma villa à  Montboucher-Sur-Jabron Drôme 
 
Je soussigne certifie que l’état de santé de Madame Eliane Béguin  qui a subit un trés important choc nerveux  nécessité la 
présence d’une personne  auprés d’elle pendant huit jours sauf complications. Docteur Jean DESJACQUES  “ Le Chabaud 
” Place du Théatre  26200 Montélimar 
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21 novembre 1983 :   Quatrième vol par effraction dans mon magasin  (Plainte classée sans suite)  
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Suite à tous ses vols, cambriolages, agressions je rencontre M. Maurice PIC Sénateur et Maire de Montélimar 
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M. Maurice PIC Sénateur-Maire de Montélimar me fait parvenir la lettre réponse du Capitaine Lissot  
Admirez la teneur de la lettre et la duplicité du Capitaine 
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Mme BEGUIN  Eliane     
"Tentation"  13, rue Raymond Daujat  
26200  - Montélimar 

au            Capitaine LISSOT   
         Commandant la Compagnie de

 Gendarmerie de Montélimar         
  

 
Montélimar  le 14-12-1983  

 
 

 
Monsieur le Commandant, 
 

 

 

 

Ayant pris connaissance de votre lettre adressée à Monsieur PIC, sénateur-Maire de Montélimar, je 

m’empresse de faire parvenir ce que  je sais au Commandant de Brigade Monsieur Liciardi.  

 

Je vous envoie ce plis pour simple infomation. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Commandant de la Compagnie de Gendarmerie, à mes sincères salutations.    

 
 

14 décembre 1983 - Lettre au Capitaine LISSOT  gendarmerie de Montélimar (26) - 
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Mme BEGUIN Eliane   
       
"Tentation"  13, rue Raymond Daujat  
          
26200  - Montélimar                                            à Monsieur le Commandant  Liciardi                                      
 

           

     
                          Montélimar, le 14 décembre 1983 
 
 
 
 

Monsieur le Commandant de Brigade, 
 
 
 
 
 

Je ne peux me rendre à la gendarmerie comme prévu, aussi je vous demande de bien vouloir m’en excuser.  
 
L’approche des fêtes de fin d’année, ne me permettent pas de fermer mon magasin. Je viens donc par la 
présente vous informer de mes réflexions. 

 
1°) Le casque que porté mon agresseur était un casq ue de compétition automobile. Il portait une 

chaussette sous son casque - C’est pour cela que seuls les yeux m’étaient visibles. 
 
2°) Il n’était pas seul, une autre personne au moin s conduisait la voiture dans laquelle il est reparti - Cette 

voiture était puissante - Les feux arrières étaient importants. 
 
3°) Les personnes qui sont venus connaissaient parf aitement les lieux. Ils ont attendu le départ de mon 

mari - Ils connaissaient bien nos habitudes - C’est tout ce que je sais sur mon agression. 
 

Ayant pris connaissance de la lettre du Capitaine Lissot adressée à Monsieur PIC sénateur Maire de notre ville 
je veux y apporter quelques rectificatifs. 
 
Je n’entretiens aucune bonne relation avec Gérard Busato - Je demande qu’une comparution ait lieu avec celui-
ci - Plusieurs points restent à éclaircir. notamment son absence à son travail le jour de mon agression - De plus, 
je peux que d’autre personne impliquée dans la même affaire est les mêmes raisons que lui de m’en vouloir. 
 
Je ne porte aucune accusation à l’encontre de mes voisins. Je ne connais pas l’auteur de mon agression. 
 
Je joins 1 photocopie du jugement correctionnel car Monsieur Bléton n’était pas au courant, m’a-t-il- dit. 
             1 photocopie d’une lettre qu’un ami m’a adressée après le  1er cambriolage de mon magasin. 
 
 
dans l’espoir que vous ferez un très bon usage de mes renseignements. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Commandant, à mes très sincères salutations.  

 
 
 
 
 
 

14 décembre 1983 - Lettre au Commandant LICIARDI  gendarmerie de Montélimar (26) - 
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Nous avons déposé auprès de la Gendarmerie de Marsanne, le 14 janvier 1985 une plainte pour la disparition de notre 
chien dobermann tatoué EGK 997. Pouvons-nous allez identifier notre dobermann, en attendant la réponse du Procureur de 
la République de pouvoir le récupérer ?  

19 janvier 1985 – Lettre A.R.  à  l'Adjudant GONY  - Gendarmerie de Montélimar 
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Lettre concernant l'affaire " d'euthanasie "de mon chien dobermann Ulric. 
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Lettre concernant l'affaire " d'euthanasie "de mon chien dobermann Ulric. 
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16 OCT. 1988 - Lettre à Gony Gendarmerie de Montélimar concernant l'affaire "d'euthanasie"de mon chien dobermann  
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Lettre AR. au CHEF de CORPS VALLADIER  pour Gony - Gendarmerie 
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Lettre concernant l'affaire " d'euthanasie "de mon chien dobermann Ulric. 
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A VENIR 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eliane  NICOUD  
13, rue du Meunier 
Clos du Moulin  
34350 VENDRES        

Eliane BEGUIN-NICOUD  
      Chez M. Gardet Bernard 

        6 ter rue Voltaire 
92800 - PUTEAUX      

 

 
Lettre concernant l'affaire " d'euthanasie "de mon chien dobermann Ulric. 


